
EN CAS D’ÉVACUATION
PRÉPARATION DE DERNIÈRE MINUTE
POUR PROTÉGER VOTRE HABITATION
CONTRE LE PASSAGE D’UN FEU DE FORÊT

EN CAS
D’ALERTE
DE FEU
DE FORÊT

Restez informé de l'évolution de la situation et des consignes en 
vigueur dans votre secteur. Suivez les conseils des autorités locales 
et si vous recevez l’ordre d’évacuer, faites-le immédiatement. 
Si vous n'avez pas reçu de consigne d'évacuation de la part des 
autorités, il vous revient de décider de quitter votre maison ou d'y 
demeurer pendant le sinistre.

POUR PLUS DE 
RENSEIGNEMENTS, 
CONSULTEZ 

Québec.ca/
évacuer-sa-maison

sopfeu.qc.ca/
protegez-votre-
habitation

POUR EN SAVOIR PLUS, 
VISIONNEZ LA VIDÉO 

LA PRÉPARATION 
COMMENCE 
À LA MAISON

LES 6 ÉTAPES À SUIVRE 
EN CAS D’ÉVACUATION

1. Fermez les fenêtres et verrouillez les 
portes de votre maison avant de partir.

2. Si les autorités vous le demandent, 
coupez l’alimentation en eau, 
en électricité et en gaz.

3. Avant de prendre la route, 
renseignez-vous sur les conditions 
routières en consultant le site Québec 
511 ou par téléphone, au numéro 511.

4. Respectez la signalisation mise en place 
et les périmètres de sécurité établis 
par les autorités. Évitez de vous déplacer 
à pied ou en véhicule sur des chaussées 
impraticables. Si vous devez utiliser 
un véhicule, conduisez prudemment.

5. Gardez contact avec vos proches en 
utilisant préférablement les messages 
textes, les courriels et les médias 
sociaux. Vous laisserez ainsi le réseau 
téléphonique libre pour les appels 
urgents et les intervenants d’urgence.

6. Ne retournez pas à la maison avant 
que les autorités ne le permettent.

Avec la participation financière de



LISTE DE PRÉPARATION EN CAS 
D’UNE ÉVACUATION POSSIBLE 
Voici une liste de recommandations qui peuvent être 
mises en place en quelques heures, afin de protéger 
votre habitation si elle est située en forêt ou à proximité 
de celle-ci, et que vous anticipez la possibilité d'un ordre 
d'évacuation en raison d'un feu de forêt.

ENTRETIEN DU TERRAIN
Enlevez toute la végétation morte, les feuilles et les herbes sèches 
dans un rayon de 10 m de votre maison. Maintenez une zone sans 
combustible d’une largeur de 1,5 m autour de la maison, de votre 
terrasse ou tout autre bâtiment en éliminant la végétation et en 
balayant ou en ratissant jusqu’au sol minéral, c’est-à-dire jusqu’à la 
terre, le sable, le gravier ou au béton.

OBJETS ET MEUBLES EXTÉRIEURS
Rangez à l’intérieur de la maison ou du garage tout article 
combustible, comme les jouets, les meubles de patio, les coussins 
et tapis, les articles décoratifs, le bois de chauffage et les plantes 
en pot, incluant les objets sur ou en dessous de votre galerie 
ou patio.

COUPE DU GAZON
Tondez le gazon à une longueur de 10 cm ou moins.

PROPANE
Déplacer les bonbonnes de propanes à 10 m des bâtiments.

CLÔTURE
Si une clôture de bois est attenante à votre maison :

• Fixez la barrière en position ouverte pour créer une interruption 
directe avec la maison. 

• Enlevez ou limitez au maximum la présence de végétation et 
les débris des deux côtés de la clôture de bois.

AUTOUR DE LA PROPRIÉTÉ
Il est important de retirer les végétaux et éléments 
combustibles qui peuvent propager le feu jusqu’à la propriété.

PRÉPARER SA PROPRIÉTÉ
Avant de partir, il est important de s’assurer que les braises 
et les tisons ne pourront pas s’infiltrer dans votre habitation.

TOITURE
Nettoyez les gouttières et le toit des débris tels que les feuilles, 
les aiguilles et les branches.

REVÊTEMENT
Assurez-vous de colmater toutes les ouvertures comme l’évent de 
sécheuse et les grilles de ventilation et de chauffage avec du 
contreplaqué, du ruban métallique ou du ruban adhésif en toile.

ÉVENTS
Vérifiez si les évents de votre grenier et de votre fondation (vide 
sanitaire) sont grillagés et en bon état. Utilisez du ruban adhésif en 
toile ou du ruban métallique pour recouvrir temporairement les 
évents endommagés et ceux dont le diamètre de maille est de 
3 mm. Veillez à retirer le ruban adhésif lorsque vous rentrez chez 
vous.

À L’INTÉRIEUR
Si vous stockez des boîtes en carton et d’autres matériaux 
facilement inflammables près d’un évent dans votre grenier ou 
votre vide sanitaire, éloignez-les le plus possible des évents.

• Une autre solution consiste à placer du ruban adhésif sur 
les évents se trouvant dans ces endroits. Veillez à retirer 
le ruban adhésif lorsque vous rentrez chez vous.

Il est important de retirer 
le combustible aux abords 
des bâtiments car lors du 
passage d'un feu de forêt, 
les tisons sont à l’origine 
de 50 à 90% des 
dommages aux bâtiments. ZONE IMMÉDIATE 

Distance de la résidence : 0 à 1,5 mètre 


